
Accord “guichetie-re, chargé-e de clientèle” : 

Sud s’oppose!
n Le 1er mars, le texte était soumis à signature n Il entérine les choix straté-
giques de l’entreprise, La Banque Postale devient la patronne de La Poste : de
guichetier-e nous devenons “Chargé-e de clientèle” n Cet accord est truffé de
reculs pour le personnel, les déplacements, les repos hebdommadaires, les
congés... n Enfin un grand absent, l’emploi : la négociation sur les moyens de
remplacement est remisée sous le tapis dans un accord ultérieur !
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Pour SUD, le Réseau des bureaux de poste se doit de 
délivrer un véritable service public que ce soit en mileu

urbain ou en zone rurale.

Comblement des vacances d’emplois. 

Un volant de remplacement à hauteur de 25 %,
par Secteur en moyen propre.

Un grand week-end tous les 15 jours.

Le II 3 grade de base  

Re-pyramidage de toutes les fonctions.

POUR SUD, CE DONT LES 
POSTIER-ES DU RESEAU ONT BESOIN

Pour chaque départ, un recrutement. 


